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PUBLICITÉ

Le campus de Dorigny prend
des airs d’école américaine
LOGEMENT
Le chantier des Estudiantines,
qui accueilleront trois cents
étudiants dans le voisinage
direct de l’EPFL dès l’été 2010,
a été dévoilé hier.

EMMANUEL BARRAUD

L es «premières pierres»
se suivent et se ressem-
blent. Neuf mois après

celle du Learning Center, tout
juste un mois après celle de
son «hôtel académique»,
l’Ecole polytechnique fédérale
de Lausanne procédait hier à
l’enterrement d’un «coffre»
chargé de symboles dans les
fondements de son premier
complexe de logements pour
étudiants.

Nommés Les Estudiantines,
ces quatre corps d’habitation
sont fort attendus. Leurs
300 chambres apporteront en-
fin, dès l’été 2010, une pre-
mière réponse au lancinant
problème que pose l’impossibi-
lité de dormir sur le campus.
Surtout maintenant que la mo-
bilité des étudiants, de plus en
plus nombreux à changer
d’école pour un master, est
entrée dans les habitudes. «La
demande de nos membres
pour des logements sur place
est avérée», confirme Eulalie

Sauthier, présidente de l’asso-
ciation des étudiants du Poly.

«Notre petite ville est encore
morte la nuit. De vrais campus
sont ce qui manque à l’Europe
quand on compare ses écoles à
celles des Etats-Unis, souligne

le président de l’EPFL, Patrick
Aebischer. Un endroit tel que
celui-ci ne doit pas être qu’un
lieu de travail, mais aussi un
lieu de vie. Et notre cadre
exceptionnel ne peut que nous
aider.»

A plus large échelle, c’est éga-
lement un ballon d’oxygène
pour tous les étudiants lausan-
nois. La nouvelle offre, bientôt
complétée par les chambres qui
prendront naissance au nord du
campus, à côté du futur Centre

de Congrès, soulagera les pres-
sions sur les bâtiments qui sont
déjà dédiés aux étudiants. Cè-
dres, Rhodanie, Falaises sont
autant de locaux gérés par la
Fondation Maison pour étu-
diants, mais en ville. S’y ajoutent
Bourdonnette, Triaudes et
Ochettes, beaucoup plus proches
de Dorigny. «Il sera d’autant
plus agréable de vivre ici si des
activités s’y développent le soir»,
reprend Eulalie Sauthier.

Toute la ville est saturée

Récemment, plus de deux
cents chambres ont ouvert à
l’avenue de l’Eglise-Anglaise. Et
tandis que la Fédération des
associations d’étudiants de
l’Unil vient de lancer sa propre
fondation, destinée à proposer
des logements au plus bas prix,
des foyers continuent à gérer
aussi quelques chambres.

Pourtant, chaque mois de
septembre, le constat est le
même. Plus un mètre carré de
libre dans les près de deux
mille places disponibles, si l’on
compte également celles que
proposent les particuliers.

Aux côtés de son ambition
académique, la soif bâtisseuse
de l’EPFL, qui s’adresse égale-
ment aux usagers de l’Unil,
améliorera donc significative-
ment l’attractivité de la place
estudiantine lausannoise.£

Menaces et
vandalisme
politiques
à Bellerive
BEAUX-ARTS
Un inconnu a pris à partie le
personnel engagé par la ville
de Lausanne pour présenter
le projet de nouveau musée.

Comme nous l’annoncions dans
notre édition d’hier, un ou des
inconnus ont saccagé la petite
roulotte utilisée à Lausanne pour
présenter et défendre le projet de
nouveau Musée cantonal des
beaux-arts à Bellerive. Cet acte de
vandalisme s’est produit dans la
nuit de dimanche à lundi dernier.
La roulotte avait été mise à dispo-
sition des partisans du projet par
la ville de Lausanne samedi der-
nier.

Dimanche après-midi, c’est un
homme d’âge plus que mûr, ma-
nifestement opposé à la construc-
tion du musée au bord du lac, qui
a fait irruption dans la roulotte. Il
a pris à partie le personnel pré-
sent et a menacé de mettre le feu
à la caravane si la roulotte n’était
pas évacuée. Le comité d’oppo-
sants au projet cantonal certifie
qu’il ne s’agit pas de l’un des leurs
et condamne ses actes. Selon un
communiqué commun à la com-
mune et au canton, «l’informa-
tion au public à Bellerive est pour
l’heure suspendue». Le chef du
service communal des routes et
de la mobilité confirme que la
ville a déposé une plainte à la
justice. J. DU.

Son ex-syndic débouté, Nyon peut enfin tourner la page
DROITS POLITIQUES
C’est la fin. Alain-Valéry Poitry
a perdu son dernier recours
contre son éviction
de la Municipalité.

L’affaire Poitry, qui a paralysé la
vie politique nyonnaise pendant
presque une année, a enfin trouvé
son épilogue. Le Tribunal fédéral
a rejeté le recours que l’ex-syndic

avait formé contre la Municipa-
lité de Nyon et le Conseil d’Etat
suite au retrait de ses droits poli-
tiques communaux.

Pour avoir déménagé à Pran-
gins, en août 2007, le syndic avait
été évincé de l’exécutif en décem-
bre, ses pairs agissant sur injonc-
tion du chef du Département de
l’intérieur. Dans son arrêt, la Cour
suprême rappelle que la loi sur
les communes ne prévoit aucune

exception à la règle qui veut
qu’un déplacement du domicile
hors de la commune, en cours de
mandat, a clairement pour consé-
quence la fin immédiate et de
plein droit du mandat politique.

Comme la Cour constitution-
nelle du Tribunal cantonal avant
eux, les juges de Mon-Repos ont
estimé que la villa que le syndic
avait fait construire à Prangins
était bien devenue le foyer fami-

lial, que son étude d’avocat à
Nyon, où Alain-Valéry Poitry avait
fait transférer son domicile légal,
ne pouvait être considérée
comme lieu de résidence.

Souhait de jurisprudence

«Je prends acte de cette déci-
sion, même si je la regrette»,
commente Alain-Valéry Poitry, en
rappelant qu’il n’avait pas eu l’in-
tention de retarder le processus

de réélection à la Municipalité en
allant jusqu’au bout de la procé-
dure. Ce qu’il cherchait, c’était
que son cas fasse jurisprudence
en matière d’obligation pour les
élus de résider sur le territoire de
la commune qu’ils administrent.
Or pour le chef du Département
de l’intérieur, la réponse à ce
recours ne faisait pas l’ombre
d’un doute et confirme la volonté
des politiques de ne rien changer

à ce principe. «La motion de
Jérôme Christen visant à suppri-
mer l’obligation de domicile avait
été balayée par le Grand Conseil»,
commente Philippe Leuba.

Une page est donc tournée.
Alain-Valéry Poitry, qui avait été
inscrit d’office au Contrôle des
habitants de Prangins, entend of-
frir à son greffe, en gage de paix.
quelques bouteilles de vin… de
Nyon. M. S.
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SYMBOLES Enterrer définitivement
les sacs de couchage

dont devaient se servir les étudiants
pour squatter chez leurs amis, voilà ce que
permettront les nouveaux logements
en construction au sud de l’EPFL.
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